
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE13311

ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Détresse psychologique des étudiants en école vétérinaire
Question écrite n° 13311

Texte de la question

Mme Clémence Guetté interroge Mme la ministre de l'agriculture, de l'agro-alimentaire et de la souveraineté
alimentaire sur la détresse psychologique des étudiants en école vétérinaire. En janvier 2026, les étudiants de
l'École nationale vétérinaire d'Alfort (ENVA) découvraient qu'une de leurs camarades avait mis fin à ses jours
durant les vacances de Noël. Il s'agit du quatrième suicide d'étudiant ou jeune diplômé de cette école depuis la
rentrée 2025. Cela représente presque un suicide par mois pour une seule école, ce qui ne peut que susciter
l'horreur et la stupéfaction. Cette situation est étendue à l'ensemble des écoles nationales vétérinaires. Ainsi que
le montre le 3e rapport de recherche consacrée à la santé au travail des vétérinaires français du professeur
Didier Truchot, rendu public en octobre 2025, 42 % des étudiants en école vétérinaires sont en état dépressif et
16 % d'entre eux ont déjà pensé au suicide ou à l'automutilation sur les quinze jours précédent l'enquête. Le
rapport révèle aussi des taux importants de troubles somatiques et alimentaires, de fatigue, de dépendance à
l'alcool et d'addiction au smartphone. En effet, la consommation abusive d'alcool et de drogues dures est
courante au sein des écoles nationales vétérinaires d'après les enquêtes de ce même rapport. Cela est d'autant
plus problématique que les écoles vétérinaires accueillent désormais des étudiants au niveau post-bac, qui sont
pour certains mineurs, depuis la réforme mise en place en 2021. Elle s'est faite sans prise en charge spécifique,
ni changement structurel. Ces étudiants mineurs ont pourtant accès à une consommation débridée d'alcool dans
les bars internes aux écoles. En outre, les pratiques de bizutage traumatisantes qui ont pu être banalisées par le
passé, poussant à la surconsommation d'alcool et à des abus sexuels, ont encore des effets sur la santé
mentale des étudiants les plus âgés et des jeunes praticiens. De plus, le harcèlement entre étudiants est encore
massivement présent au sein des écoles. Plus effrayant encore, les données du rapport montrent que le taux
d'épuisement émotionnel parmi les étudiants et les jeunes vétérinaires est supérieur à celui des agriculteurs,
profession habituellement citée parmi les plus à risque. Les principales raisons sont la charge de travail, la
pression académique, des problèmes pédagogiques et des difficultés financières, mais aussi le manque de
moyens mis en place dans la prévention et l'encadrement des problèmes de santé mentale des étudiants. Il est
inacceptable de les abandonner dans une telle situation. Les 100 000 euros de financement débloqués par le
ministère de l'agriculture pour résoudre ces problèmes ne garantissent pas la résolution de ce qui est qualifié de
« problème de fond » par la directrice générale de VetAgro Sup. Ainsi, elle lui demande si elle va réellement
prendre au sérieux la situation dramatique dans les écoles vétérinaires et mettre en place les moyens
nécessaires pour mettre fin aux maltraitances ; il est urgent de créer un cadre solide de prise en charge avec
des rendez-vous annuels obligatoires chez le psychologue pour les étudiants et le personnel afin d'éviter à tout
prix de nouveaux drames.
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